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DDaahhiirr  nn°°  11--0000--330022  dduu  2299  rraabbiiii  II  11442222    

((2222  jjuuiinn  22000011))  ppoorrttaanntt  ppuubblliiccaattiioonn  ddeess  aarrttiicclleess  

dduu  pprroottooccoollee  ddee  11997788  rreellaattiiff  àà  llaa  ccoonnvveennttiioonn  

iinntteerrnnaattiioonnaallee  ddee  11997744  ppoouurr  llaa  ssaauuvveeggaarrddee  ddee  

llaa  vviiee  hhuummaaiinnee  eenn  mmeerr  ffaaiittss  àà  LLoonnddrreess  llee  1177  

fféévvrriieerr  11997788  11  

  

                                      

 LOUANGE A DIEU SEUL !  

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

 Que |’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 
fortifier la teneur ! 

Que notre Majesté Chérifienne, 

 Vu les articles du protocole de 1978 relatif à la Convention 
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faits 
à Londres le 17 février 1978 ;  

Vu le procès-verbal de dépôt des instruments d'adhésion du 
Royaume du Maroc au protocole précité fait à Londres le 8 février 2001, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT: 

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, les 
articles du protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faits à Londres le 17 février 
1978. 

Fait a Agadir, le 29 rabii I 1422 (22 juin 2001). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 

ABDERRAHMAN YOUSSOQUEFI. 

 

 

1- Bulletin Officiel n° 4952 du 29 chaabane 1422 (15 novembre 2001), p.1170. 
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Articles du Protocole de 1978 relatif à la 
Convention internationale de 1974 pour la 

sauvegarde de la vie humaine en mer  

Les Parties au Présent Protocole, 

 Etant Parties à la Convention internationale de 1974 pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 
1974, Reconnaissant que ladite convention peut contribuer de manière 
appréciable à l'amélioration de la sécurité des navires et des biens en mer 
ainsi que de la sauvegarde de la vie humaine à bord des navires, 
Reconnaissant Egalement la nécessité d'améliorer davantage encore la 
sécurité des navires, notamment celle des navires-citernes, 

 Estimant que le meilleur moyen de réaliser cet objectif est de 
conclure un Protocole relatif à la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer, 

 Sont Convenues de ce qui suit : 

Article Premier : Obligations générales 

Les Parties au présent Protocole s'engagent à donner effet aux 
dispositions du présent Protocole et de son Annexe, qui fait partie 
intégrante du présent Protocole. Toute référence au présent Protocole 
constitue en même temps une référence à son Annexe. 

Article II : Champ d'application  

1. Les dispositions des articles II, III (à l'exception du paragraphe a), 
IV, VI b), c) et d), VII et VIII de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (ci-après dénommée " la 
Convention ") sont incorporées dans le présent Protocole ; toutefois, les 
références faites dans lesdits articles à la Convention et aux 
Gouvernements contractants doivent être considérées comme des 
références faites respectivement au présent Protocole et aux Parties au 
présent Protocole. 

 2. Tout navire visé par le présent Protocole doit satisfaire aux 
dispositions de la Convention, sous réserve des modifications et 
adjonctions énoncées dans le présent Protocole. 

 3. Les Parties au présent Protocole appliquent aux navires des Etats 
qui ne sont Parties ni à la Convention ni au présent Protocole les 
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prescriptions de la Convention et du présent Protocole dans la mesure où 
cela est nécessaire pour ne pas faire bénéficier ces navires de conditions 
plus favorables. 

Article III : Communication de renseignements  

Chaque Partie au présent Protocole s'engage à communiquer et à 
déposer auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime* (ci-après 
dénommée " L'Organisation ") une liste des inspecteurs désignés ou des 
organismes reconnus qui sont autorisés à agir pour son compte dans 
l'application des mesures concernant la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, en vue de sa diffusion aux Parties qui la porteront à la connaissance 
de leurs fonctionnaires. L'Administration doit donc notifier à 
l'Organisation les responsabilités spécifiques confiées aux inspecteurs 
désignés ou aux organismes reconnus et les conditions de l'autorisation 
ainsi accordée. 

Article IV : Signature, ratification, acceptation, approbation et 
adhésion  

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, au siège de 
l'Organisation, du 1er juin 1978 au 1er mars 1979 et reste ensuite ouvert à 
l'adhésion. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent 
article, les Etats peuvent devenir Parties au présent Protocole par :  

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation ; ou 

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation ; ou 

c) adhésion. 

 2. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion 
s'effectuent par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation. 

 3. Le présent Protocole ne peut faire l'objet d'une signature sans 
réserve, d'une ratification, d'une acceptation, d'une approbation ou d'une 
adhésion que de la part des Etats qui ont signé sans réserve, ratifié, 
accepté ou approuvé la Convention ou qui y ont adhéré. 
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 Article V : Entrée en vigueur  

1. Le présent Protocole entre en vigueur six mois après la date à 
laquelle au moins quinze Etats dont les flottes marchandes représentent 
au total au moins cinquante pour cent du tonnage brut de la flotte 
mondiale des navires le commerce sont devenus Parties à ce protocole 
conformément aux dispositions de son article IV, à condition toutefois 
que le présent Protocole n'entre pas en vigueur avant que la Convention 
soit entrée en vigueur. 

 2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur du présent Protocole 
prend effet trois mois après la date du dépôt. 

 3. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion déposé après la date à laquelle un amendement au présent 
Protocole est réputé avoir été accepté conformément à l'article VIII de la 
Convention s'applique au Protocole dans sa forme modifiée. 

 Article VI : Dénonciation  

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l'une quelconque des 
Parties à tout moment après l'expiration d'une période de cinq ans à 
compter de la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur pour 
cette Partie. 

 2. La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de 
dénonciation auprès du Secrétaire général de l'Organisation. 

 3. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
Secrétaire général de l'Organisation en a reçu notification, ou à 
l'expiration de telle autre période plus longue spécifiée dans l'instrument 
de dénonciation. 

 4. Toute dénonciation de la Convention par une Partie constitue une 
dénonciation du présent Protocole par cette Partie. 

Article VII : Dépositaire  

1. Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation (dénommé ci-après " le Dépositaire "). 

2. Le Dépositaire : 

 a) informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou qui y 
adhèrent :  
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i) de toute signature nouvelle ou de tout dépôt d'instrument nouveau 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion et de la date de 
cette signature ou de ce dépôt ; 

 ii) de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole ; 

 iii) de tout dépôt d'instrument dénonçant le présent Protocole, de la 
date à laquelle cet instrument a été reçu et de la date à laquelle la 
dénonciation prend effet ; 

 b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à 
tous les Etats signataires de ce Protocole et à tous les Etats qui y adhèrent. 

 3. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Dépositaire en 
transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

 Article VIII : Langues  

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en 
langues anglaise, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte 
faisant également foi. Il en est fait des traductions officielles en langues 
allemande, arabe et italienne qui sont déposées avec l'exemplaire original 
revêtu des signatures. 

 En Foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont apposé leur signature au présent Protocole. 

 Fait à Londres ce dix-sept février mil neuf cent soixante-dix-huit.  

 
 


